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STÉ ….
…..
….SERVICE …

 : 04.94…..

 : ………….

Nos Réf. : JC/…….

Courrier n° : ……..…. / 2022

Objet : Information aux candidats

Affaire suivie par :
….
….

Copie :
A.NAAMANE - Cabinet du Maire
…… – DG… 


….

….



A l’attention de Monsieur ….

Mail : ……


Objet de la consultation : 

……..









Madame / Monsieur,

Je vous informe que votre offre concernant le marché référencé en marge n’a pas été retenue. 

En effet, après application des critères de sélection des offres indiqués lors de la mise en concurrence, le marché est attribué à la SOCIÉTÉ X (CP - VILLE) pour un montant de … € HT.

Concernant le critère X (valeur technique….), l’analyse est la suivante :

Votre réponse a été …..moins // plus intéressante que celle de l’attributaire OU ALORS équivalente à celle de l’attributaire.
Ce critère vous place en ….. position par rapport à l’attributaire.

Concernant le critère Y (prix….), l’analyse est la suivante :

	CANDIDATS
	AVANT ANALYSE
	APRES ANALYSE

	
	…. € HT
	…. € HT

	
	…. € HT
	…. € HT



Ce critère vous place en ….. position.

Le classement général est le suivant :

	CANDIDATS
	VALEUR TECHNIQUE
	PRIX

	
	
	

	
	
	



Le classement général vous positionne en …. position.


Conformément à la réglementation, est déclaré attributaire le candidat qui présente la meilleure offre rapport qualité / prix.









Le marché sera signé à l’issue d’un délai de 8 jours à compter de la date d’envoi du présent courrier d’information.

Je vous remercie de votre participation et vous prie d'agréer, Madame / Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.


Pour le Maire,
L’…………………………….. délégué,
………………..


































Délais et voies de recours : La décision pourra faire l'objet :
- D’un recours gracieux adressé au Pouvoir Adjudicateur dans le délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de la décision attaquée ;
- D'un référé précontractuel depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat, conformément à l'article L. 551-I du Code de Justice Administrative (C.J.A.).
- D’un référé suspension avant la signature du marché contre les actes détachables du contrat (article L. 521-1 du C.J.A.). 
- D'un référé contractuel devant le juge administratif à compter de la signature du contrat, conformément aux articles L.551-13 et suivants du Code de justice administrative.
- Toute décision individuelle défavorable dans le cadre du présent marché pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de TOULON dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification, conformément à l'article R. 421-1 et 3 du C.J.A. En application de l’article L. 521-1 du C.J.A. le juge des référés pourra être saisi d’une demande de suspension de la décision objet de la requête en annulation.
- Par ailleurs, tout concurrent évincé de la conclusion du marché ou toute personne justifiant d’un droit lésé est recevable à former devant le juge administratif un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat - ou de certaines de ses clauses qui en sont divisibles - assorti, le cas échéant, de demandes indemnitaires. Ce recours du Candidat évincé devra être exercé dans un délai de deux mois à compter de la publication de l’avis d’attribution du marché ou de la réception du courrier l’informant du rejet de son offre. 
Ce recours peut être également accompagné de conclusions à fin de suspension de l’exécution du contrat par requête distincte en vertu de l’article L. 521-1 du C.J.A.
Cependant à compter de la conclusion du marché, et dès lors qu’il dispose du recours de pleine juridiction, le concurrent évincé ne sera plus recevable à former un recours pour excès de pouvoir.

[image: ]En vertu de la loi du 6 janvier 1978, vous êtes informés que vos courriers sont enregistrés sur support informatique. Le service gestionnaire de votre envoi est destinataire des informations collectées. Le droit d’accès et de rectification s’exerce auprès du service courrier
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Tout courrier doit étre adressé & Monsieur le Maire de maniére impersonnelle.

MAIRIE D’'HONNEUR MAIRIE ANNEXE
Parking des Artichauts DE LA BOUVERIE
83520 Roquebrune-sur-Argens 2, rue du Prince Ferdinand de
04 94 19 59 59 Bourbon des deux Siciles

83520 Roquebrune-sur-Argens
04 9419 50 28

mairie@mairie-roquebrune-argens.fr « www.roquebrune.com + www.roqinfo. fr
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MAIRIE ANNEXE
DES ISSAMBRES
Place San Peire
83380 Les Issambres
04 94 5507 16




